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ATTESTATION DE POLICE D'ASSURANCE 
Responsabilité Civile Organisateur & Participants 

(Conformément aux prescriptions du Code du Sport) 
 

Souscripteur! VAL DE VIENNE MOTO 
 TECHNOPOLE DU CIRCUIT 
 86150 LE VIGEANT 
 !
Manifestation assurée : CHAMPIONNAT DE LIGUE DE VITESSE & D’ENDURANCE 
 DE LA NOUVELLE AQUITAINE 
  
Circuit : HAUTE SAINTONGE  
 
Nombre et Type de véhicules : 36 Motos en vitesse, 42 Motos et 22 Side-cars 
 
N° de contrat : 202100805 
  
 
Aux conditions générales et particulières du contrat d'assurance de la responsabilité civile pour les concentrations 
ou manifestations de véhicules terrestres à moteur souscrit par le Cabinet LENEVETTE pour le compte des 
Organisateurs de Manifestation, sur circuit permanent asphalte, avec notion de vitesse/chrono, En Compétition, 
auprès de la compagnie AVIVA couvre, pour la manifestation ci-dessus dénommée se déroulant les 
 

23,24 & 25 Juillet 2021 
 
Les risques prévus à l’article L321-1 et suivants, L321-4-1, L331-10 et R331-30 du Code du Sport. 
La garantie est accordée par sinistre jusqu'à concurrence de :  
 

Garanties Montant des 
garanties/ sinistre 

Montant des 
franchises /sinistre 

Tous dommages confondus dont :  10 000 000 € (1) Néant 
- Dommages corporels 10 000 000 € (2) Néant 

- Dommages immatériels consécutifs à un dommage 
corporel garanti 

10 000 000 € (2) Néant 

- Dommages matériels 1 500 000 € Néant 
- Dommages immatériels consécutifs à un dommage 

matériel garanti 
1 500 000 € Néant 

- Dommages immatériels non consécutifs 50 000 € Néant 
-! Dommages résultant d’une atteinte à 

l’environnement accidentelle 
Dont frais d’urgence 

500 000 € 
 

50 000 € 

 
Néant 

-! Préjudice écologique accidentel 
Dont frais de prévention du préjudice écologique 

500 000 € 
50 000 € 

Néant 

Frais de justice  Inclus Néant 
(1)! Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de procès, 

tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, ainsi que les 
frais de quittance et autres frais de règlement. 

(2)! Sauf RC Automobile (en parcours de liaison) – en complément ou à défaut de l’assurance obligatoire - : 
sans limitation de somme. 

Les garanties du contrat sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires du Code du Sport. 
 
 
L’adhésion prend effet sous réserve de l’encaissement effectif par le Cabinet LENEVETTE de la cotisation due par 
l’Organisateur. 

Vannes le 1er Juin 2021! ! ! !  


